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COMPTE RENDU CHS CT DU 03 DECEMBRE 2015

A l'ordre du jour de cette séance plénière

-Approbation des PV des 16 et 23 juin 2015

-INSEE Préfiguration INSEE Nord Pas de Calais Picar die

- Information sur la création du bureau des Douanes  de Dunkerque Énergie (ex pôle
énergétique inter régional du bureau de Dunkerque)

-Douanes: information sur le nouveau service nation ale de fiscalité routière à Metz et
impact sur les services douaniers de l'Inter Région .
Information DRFIP sur:

mise en place IFU unique SIE Dunkerque et Lille Nor d
aménagement de la Paierie Régionale
CFP de Cambrai
zones d'accueil de Roubaix et Saint-André

• Rapport 2014 des médecins de prévention (Nord et Pa s-de-Calais pour les agents
douaniers)
• 
• Compte-rendu de visite du CFP de Dunkerque du 14 av ril 2015
• Point sur les GT  des 5 et 13 novembre (accidents d e travail , visites ISST et
registre hygiène et sécurité)
• Questions diverses

DR Dunkerque information sur le désamiantage de dal les des faux
plafonds de l'aubette de la brigade de Calais
Externalisation des PV du CHS CT  Nord.
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Sujets DRFIP

IFU

L 'information sur la mise en place des IFU uniques  des SIE de Dunkerque et Lille Nord
était sans objet  dans la mesure où ces sujets ont été reportés à une date non précisée.

Y A T IL UN PILOTE DANS L AVION??????

PAIERIE REGIONALE

Si les conditions d'installation des futures équipe s de la Paierie Régionale ne soulèvent
pas d'objection sur le plan des conditions matériel les (renouvellement mobilier adapté
aux contraintes de la dématérialisation, doubles éc rans, stores...) il n'en est pas de
même sur le plan des ressources humaines. Dix poste s sont en effet implantés au 1er
janvier sans mouvement de personnel. Les équipes de  renforts viendraient donc combler
les sièges vides en attendant l'affectation de coll ègues  au mouvement complémentaire
de mars et au mouvement de mutation de septembre. A  ce jour donc  aucune certitude
sur la pérennité des effectifs .
Une visite d'une délégation du CHS CT est prévue en  janvier et FO restera vigilant sur les
conditions de travail qui risquent de se dégrader .
Au passage petit carton jaune à la direction qui no us avait affirmé en audience que
l'installation d'une pointeuse relevait de l'anecdo te  et ne posait aucune difficulté. En
séance il  nous a été répondu que le coût est trop onéreux pour être pris en charge à ce
jour.  Si effectivement les agents peuvent enregist rer leur temps de travail, ils doivent le
faire sur leur station personnelle. Cela génère rég ulièrement des pertes de temps qui
sont légitimement mal  vécues d'autant que l'encadr ement les presse sur l'utilisation
optimale du temps de travail.
Nous notons que la possibilité de recycler la point euse de Liberté est à l'étude et
demandons l'installation d'un poste dédié à défaut de l'installation d'une pointeuse.
Cette solution doit également être retenue pour les  équipes de renfort, pénalisées par
l'obligation nouvelle de pointer.

SAINT ANDRE

L'étude technique de la structure des sols du CFP d e Saint André, montre que
l'installation d'un GAHU n'est pas possible en rais on d'un problème de portance.
Ce sera donc un guichet Anti Franchissement qui ser a installé en même temps que sera
refait l'accueil du poste.  Nous notons que l'abatt ement du SAS d'entrée existant risque
de générer des problèmes de courant d'air à l'accue il.
Les travaux qui ont commencé ont mis à jour la frag ilité du sol du hall d'accueil
(chevrons du parquet rongés)  nécessitant la fermet ure du poste dans l'attente de la
réalisation de travaux qui dépendent de la mairie d e Saint André, propriétaire des lieux. A
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ce jour nous ne connaissons pas la date de réalisat ion des travaux et donc la date
d'ouverture au public.
FO est surpris du manque d'anticipation de la DRFIP  qui prévoit un accueil accessible
aux personnes à mobilité réduite (PMR) alors même q ue le franchissement de la porte
n'est pas possible en fauteuil roulant.

CAISSE UNIQUE
Lomme ,Valenciennes et Dunkerque

Au sein de sites qui rassemblent plusieurs postes ( SPL et fiscaux) le projet vise à ne
disposer que d'une caisse afin d'inciter les usager s à utiliser les moyens moderne de
paiement voire à ne plus se déplacer. Outre les ten sions que cela risque de poser avec
l'usager, même si il est noté par la direction que les paiements des SPF et SIE restent
marginaux,  nous ne sommes pas en capacité de mesur er l'impact sur les conditions de
travail du caissier et nous restons inquiets sur la  gestion de la surcharge de travail
induite.
La DRFIP s'est engagé à faire un bilan à ce sujet d ans l'année qui suit, nous resterons
vigilants sur ce point.
Par ailleurs, se pose la question de la sécurisatio n des sites sur laquelle nous
reviendrons lors des prochaines séances.

ARRIVEE IEN ET DDTM AU CFP DE CAMBRAI

Il s'agit ici d'implanter des service extérieurs de  notre ministères dans les locaux du CFP
de Cambrai (Inspection de l'Education Nationale et de la Direction Départementale du
Territoire et de la Mer) .
Cette opération est l'occasion de la réalisation du  désamiantage du site dont FO se
félicite même si  nous notons que cela arrive bien tard.
Sur le calendrier des travaux, de nombreux déménage ments et aménagements viendront
dégrader les conditions de travail des agents. Par ailleurs, l'absence de documents
précis empêche toute analyse des futures conditions  de travail des agents. La Direction
n'a pas été en mesure de fournir les futurs plans d 'installation.

Nous avons d'ailleurs eu l'occasion lors de cette séance de rappeler que ces documents restent
essentiels car la base de notre compréhension sur les conditions de travail de nos colllègues
lors de  changements importants. La DRFIP s'est contentée de railler ces observations que
nous réitérons puisque déjà le sujet de refus de prendre part au vote lors de la séance plénière
du 16 juin 2015 ( restructuration du réseau de la DGFIP).

ZONE ACCUEIL CFP ROUBAIX

L'idée est de pouvoir fluidifier les files d'attent e de l'accueil primaire du CFP de Roubaix
et d'améliorer la sécurité des agents. Outre l'inst allation de caméras et de boutons de
sécurité, dont on ne connait pas  la disposition,  c'est bien sur l'aménagement du hall
que repose l'amélioration globale .Or, ici encore, la Direction a fait preuve de légèreté
dans la présentation de ce projet, les documents so nt très pauvres. La DRFIP a elle
même reconnu que les plans n'étaient pas à l'échell e  alors que nous nous interrogions
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sur la disposition des bornes d'accueil .Ces élémen ts ne reflètent donc pas la
configuration finale et ne permettent pas de mesure r les impacts sur les conditions de
travail et de sécurité de nos collègues. Une visite  sur site permettra d'éclairer notre point
de vue

VISITE DE SITE CFP DUNKERQUE

Nous notons que la grande majorité des préconisatio ns faites par les membres du CHS
CT suite à la visite du CFP de Dunkerque ne trouven t pas de réponses.
Outre les problèmes de budget derrière lesquels il est facile de se retrancher
(changement des fenêtres par exemple) ,  trop de po ints demeurent sans réponse ou à
l'étude sans indication d'échéance de réalisation.
FO s'inquiète du  suivi et rirait presque de l'éton nement manifesté par la Direction lors de
l'évocation de sujets comme le changement d'une  cr émone,  si cela ne  démontrait pas
que la direction est dépassée par l'ampleur de la t âche.
Pour FO , c'est le signe que les services de Direct ion manquent comme le réseau de
moyens humains. C'est également le signe qu' il fau drait expertiser tous les problèmes
immobiliers et matériels se posant sur les sites, a vant de s'aventurer dans toute
restructuration ou expérimentation.

PETIT APPARTE SUR VISITE IMPREVUE DU CEL

En début de séance, le Président nous a interpellé sur demande de la DRFIP quant à une
visite de membres du CHS CT lors d'une panne généra le  de courant sur le site Kennedy
le 13 octobre 2015.

Nous rappelons que cette visite s'est faite dans l' urgence et à la demande des agents du
CEL. En effet, nous avons pu constater lors de notr e déplacement que les blocs sécurité
incendie étaient éteints suite à la panne de couran t. Ces blocs, qui permettent de guider
les personnes en cas d'incendie, disposent d'une au tonomie d'une heure. La panne de
courant ayant perduré de 7h00 à 10h30 ils étaient t ous éteints contrairement aux autres
blocs de sécurité du bâtiment qui étaient bien en s ervice (certainement couplés avec le
groupe électrogène).

Nous sommes donc rendus dans le bureau de Monsieur Bouchet afin de lui faire part de
notre constat et lui demander d'intervenir afin de sécuriser toutes les personnes
présentes sur site dans l'attente du retour du cour ant. A ce moment le courant fut rétabli
et donc aucune suite n'a été faite à notre demande.

Néanmoins, nous soulignons que pendant plus d'une h eure les agents ont fréquenté un
lieu qui ne présentait plus les garanties nécessair es en matière de sécurité incendie.
Nous demandons à ce qu'une étude technique soit réa lisée et qu'à tout le moins le
personnel soit évacué si un tel incident venait à s e reproduire à défaut d'une solution
efficiente.
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Sujets DOUANES

BUREAU DE DOUANES DUNKERQUE ENERGIE

Le projet Dunkerque Énergie a pour but de créer un pôle de spécialisation à compétence
interrégionale pour accroître la réactivité devenue  nécessaire à cause des incessantes
évolutions de la fiscalité. On trouve là les limite s de la cohérences des politiques qui
nous régissent et ne mesurent  les conséquences sur  nos réseaux et nos conditions de
travail. Ces conditions s'en trouvent chaque jour d étériorées. Ce pôle de 12 personnes
sera autonome , ses effectifs ne seront pas ponctio nnés sur ceux de la DR de Dunkerque
et pourront être réévalués dans le courant de l'ann ée si les projections ne répondent pas
aux exigences de la structure.
FO souligne qu'aucun plan n'est joint à la présenta tion . Si les locaux ne subissent pas
de changement nous aurions aimé pouvoir évaluer les  conditions de travail des
structures après le déménagement au premier étage d es agents de Dunkerque Energie.
Sur le plan pratique, les moyens seront cependant m utualisés avec la DR qui renforce
son parc automobile d'une unité (pour arriver à  5 en tout) afin de répondre aux besoins .
FO restera attentif à ce que les moyens restent en adéquation avec les besoins .

SERVICE NATIONAL DOUANIER DE LA FISCALITE ROUTIERE

Implanté sur le site qui devait accueillir le servi ce chargé de l'écotaxe,  ce service à
compétence nationale permettra  d'occuper les perso nnes déplacées pour ce projet
avorté. Illustration de la gestion calamiteuse de n os missions qui dégrade  chaque jour
nos conditions de travail. Ces revirements créent u n climat de plus en plus tendu .
Sur le plan local, rien à souligner dans la mesure où il s'agit de la présentation d'un pôle
national; toutefois, le transfert de la fiscalité r outière n'étant pas  total, FO veillera à ce
que les emplois qui demeurent de la compétence loca le soient pourvus.

 Sujets INSEE

Dans le cadre de la réforme territoriale, l'INSEE d oit adapter son réseau formé de
Directions Régionales.
Avec la création de la région Nord Pas-de-Calais Pi cardie, les deux directions régionales
du Nord Pas-de-Calais et de la Picardie doivent don c fusionner.

Une présentation exhaustive de la nouvelle structur e basée sur deux sites , DR de Lille et
pôle d'Amiens, et des incidences tant fonctionnelle s que géographiques, s'inscrivant
dans des projets d'avenir pérennes ne nous ont pas convaincu. De surcroît, les
difficultés des agents qui ressortent des entretien s individuels menés dans le cadre de la
réorganisation, soulignent le caractère anxiogène d e cette réforme .Ceci  nous conforte
dans l'intérêt de prendre l'attache d'un expert aut onome pour prévenir tout risque
psychosocial que la présentation proposée ne prendr ait pas en compte .
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C'est pourquoi, nous demandons la nomination d'un e xpert extérieur afin de mieux
mesurer les impacts sur les conditions de travail d es personnels INSEE que ce soit sur le
site d'Amiens ou à la DR de Lille ainsi que sur la pérennité des missions .
Par ailleurs, en première analyse, nous notons que sur la fourchette basse il y aura 12
suppressions de postes et 67 sur la fourchette haut e.
La mission de l'expert sera précisée ultérieurement  dans le cadre de la rédaction d'un
cahier des charges .

Sujets inter directionnels

Procès verbaux séances  16 et 23 juin 2015
Les procès verbaux des séances des 16 et 23 juin 20 15 ont été approuvés à l'unanimité
après que les demandes de réecritures sur notre ref us de vote aient été prises en compte
dans le compte rendu et le relevé de décision . En effet , FO ne s'est ni abstenu ni a voté
contre les restructuration mais a bien refusé de pr endre part au vote puisque , outre
notre position de principe contre la réduction  du maillage territorial, nous avons estimé
ne pas être en mesure d'évaluer l 'ampleur de la dé gradation des conditions de travail et
des impacts négatifs des restructurations sur les a gents. La Direction n'a par ailleurs
présenté aucun document garantissant la prise en ch arge des risques nouveaux.

Rapport annuel 2014 de la médecine de prévention

Cette année encore, FO dénonce le manque de moyens alloués à la médecine de
prévention dont le rôle est plus que jamais primord ial . Il manque en effet toujours deux
postes sur le territoire du ressort du CHS CT du No rd. Constat relayé dans les courriers
adressés à la Centrale par le Président du CHS CT q ui insiste bien sur les spécificités
locales (besoin en visites annuelles important ).
L'éventualité du recours à des médecins collaborate urs comme le prévoit le décret
d'octobre 2014, ne se concrétise cependant pas . Mê me si cette alternative n'est pas
satisfaisante, elle permettrait de décharger les mé decins présents de plus en plus
sollicités.
En effet  nous déplorons le triste constat de la re crudescence des cas d'épuisement
professionnel plus communément appelés Burn Out.( 1 4 )et des cas de souffrance au
travail ( 63 ).
Ces données nous alertent mais elles ne sont pas is olées, l'augmentation des
psychopathologies ,des visites spontanées ,des suiv is particuliers ont pour
conséquence de ne plus  permettre  tous les  suivis  annuels et quinquennaux... L'un se
fait au détriment de l'autre alors qu'il est imposs ible de hiérarchiser les priorités en
matière de santé.

Il serait bon de pouvoir réfléchir sur l'accueil de s personnes fragilisées qui est encadré
aujourd'hui par les médecins de prévention . Les mo dalités restent à définir. Madame
Lartige précise qu'un colloque se tient à Arras sur  ce sujet, nous ne manquerons d'y
revenir .
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Les médecins de prévention notent, même si la tenda nce est générale, des difficultés
croissantes chez les cadres intermédiaires et premi er niveau. Ces difficultés sont  liées à
la pression et l'hyper sollicitation .
Elles notent qu'elles interviennent de plus en plus  fréquemment pour des mutations  (24)
ou aménagements de poste (136).
Sur les nombreuses préconisations de fauteuil ergon omiques, une bonne nouvelle du
coté de la DRFIP, 1000 sièges ont été remplacés et un programme sur 2 ans prévoit le
remplacement de la totalité du matériel défectueux. .
Pour ce qui concerne les absences aux visites médic ales des douaniers pour raisons de
service, une réflexion sera menée . FO propose de p révoir ces visites médicales sur les
temps de repos mais avec compensation à défaut de p ouvoir immobiliser les agents de
surveillance le jour des visites médicales pour des  raisons de sûreté.

Groupes de travail CHS CT

Concernant les accidents de service, sur la méthode , sont  écartés les accidents de trajet
domicile travail pour lesquels aucun moyen de préve ntion hormis ceux déjà existants
(stage conduite par exemple) ne peut être mis en pl ace au niveau décisionnel du CHS CT
du Nord  (on peut imaginer des mesures plus incitat ives pour l'usage des transport en
commun mais cette mesure ne relève pas du périmètre  de cette instance); Quant aux
accidents de service et  accidents graves, ils  fer ont  l'objet d'une fiche détaillée  adoptée
en séance plénière voir d'une enquête quand la grav ité le nécessitera .

Sur la récurrence des accidents liés à des coupures  en douane, et sur notre remarque, le
Président va demander à ce que le carnet à point  d es douaniers comporte le couteau
réservé jusqu'alors  aux aviateurs. En effet pour F O, soit l'ouverture des colis fait partie
des missions et il faut doter les agents de matérie l sécurisé, soit cela n'est pas de leur
compétence et les agents doivent cesser ces pratiqu es.

Plus généralement , on constate des accidents dus a u défaut de protection par EPI
(équipement individuel de Protection). FO a donc de mandé aux directions qu'elles
rappellent l'intérêt de ces équipements  voir qu'el les proposent  des stages pour les
agents qui ne les utiliseraient pas afin de les sen sibiliser sur leur propre sécurité.

Enfin, parmi les fiches nous notons la reconnaissan ce en accident de travail d'un choc
psychologique . Ne disposant pas de tous les élémen ts pour analyser les conditions de
travail et celles relatives à l'incident, nous avio ns demandé à ce que nous soient
communiquées une copie  du mail (origine du choc) e t de la dernière feuille de notation
de l'agent concerné. Nous rappelons que ces analyse s ont pour but d'examiner les
risques et afin de les pallier proposer des solutio ns. La direction nous a répondu que ces
documents étaient trop personnels et ne présentent aucun intérêt pour éclairer notre
analyse, elle souligne par ailleurs que ces documen ts n'ont fait l'objet d'aucune
remarque des organisations syndicales.. Nous object ons que ces documents sont listés
dans les pièces examinées lors des enquêtes CHS CT et qu'il est bien dommage de ne
pas permettre de se poster dans une démarche préven tive. Nous examinerons avec
grande attention le prochain DUERP/PAP de la DIRCOF I et ne manquerons pas de revenir
sur les risques le cas échéant.
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L'examen des registres d'hygiène et sécurité et des  visites  de l'Inspecteur Santé
Sécurité au Travail (ISST, dans le Nord Olivier Win trebert), nous permet de mettre en
évidence un problème dans le système de communicati on à la DRFIP. En effet , le
constat d'un manque de volonté de la part de l'enca drement de premier degré est
récurent alors que nous l'analysons d'avantage comm e un manque de connaissance des
procédures . Il conviendra pour pallier ces dysfonc tionnements récurrents d'ajuster  les
modes de communication voir de mettre à disposition  des gestionnaires de site un
documents succinct reprenant l'essentiel des choses  à savoir et précisant les bons
interlocuteurs .Encore une fois, incertain d'avoir été  entendus , nous continuerons
jusqu'à obtenir une clarification nécessaire à l'ap aisement et l'efficience. Concernant les
Douanes , nous sommes dans l'attente de la dématéri alisation du registre hygiène . En
séance plénière, le Président , DR de la DGDDI, a p récisé que les fiches de signalement ,
à l'identique de celles servies à la DGFIP, constit uent bien un élément intéressant
distinct de la fiche d'incident utilisée en surveil lance.

Questions diverses

Bavay / Maubeuge Douanes/ DRFIP
Le déménagement du site de Bavay des Douanes étant terminé, il ne manque que le feu
vert de France Domaine pour permettre à nos collègu es de la DRFIP de Bavay de pouvoir
emménager dans des locaux salubres et décents. A ce  jour aucune échéance n'est
précisée. En revanche une visite des Douanes de Mau beuge sera organisée deuxième
quinzaine de janvier .

Externalisation du PV des séances du CHS CT du Nord .

C'est une décision ministérielle qui s'impose à nou s, faute de pourvoir en effectif les
besoins de secrétaires animateurs des CHS CT. Nous sommes donc sur le principe
d'accord dans la mesure où cette alternative permet  d'alléger le travail sachant que cela
ne constitue pas la solution préconisée. Toutefois,  il est hors de question de financer le
coût de cette externalisation sur les crédits du CH S CT. L'administration doit se doter
des moyens et ne pas voir les crédits comme des var iables d'ajustement .


